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PRÉFET
DES HAUTES-
ALPES
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction des Politiques Publiques,
Pôle Coordination - Environnement,

Cellule Développement Durable

GapJe 10 JUIN 2025

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Communes de La Salle-les-Alpes et du Monêtier-les-Bains

En application de l'arrêté préfectoral n° 2025-DPP-CDD-20, du 1 0 JUIN 2025 |e public est prévenu
qu'une enquête publique conjointe relative au projet d'extension du- réseau de production de neige de
culture sur la piste des Barres, Chaméant, Goulet, Cucumelle, Eychauda et Yret et sur le projet
d'aménagement d'un téléski soumis à étude d'impact sur tes communes de La-Salle-les-Alpes et le
Monêtier-les-Bains pendant une durée de 31 jours consécutifs du lundi 30 juin 2025 au mercredi 30

juillet 2025 inclus.

Toute information utile sur le projet pourra être sollicitée auprès de :

- Le Syndicat intercommunal pour la Gestion de l'Eclairage et des Domaines d'hiver et d'été (SIGED) de
Serre Chevalier - M. Guillaume FRANCHI - sieed@lasallelesalpes.fr - 04 92 25 59 03
- La Commune de La Salle-les-Alpes - Mme Vanessa PIRES - amenagement@lasallelesalpes.fr - 04 92 25
5416

- Les dossiers d'enquête publique pourront être consultés de trois manières différentes pendant toute
la durée de l'enquête publique :

- une version papier du dossier d'enquête publique et du dossier d'enquête publique parcellaire
comprenant le plan parcellaire, la liste des propriétaires, seront déposés à la mairie de La Salle-les-Alpes
(siège de l'enquête) - 15 Rue de la Guisane 05240 LA SALLE-LES-ALPES afin que chacun puisse en
prendre connaissance pendant les heures habituelles d'ouverture de la mairie, soit le lundi, mercredi et
vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00-16h30, le mardi et le jeudi de 9h00 à 12h00 ainsi qu'à la Mairie du
Monêtier-les-Bains - Place Novalese 05220 LE MONÊTIER-LES-BAINS soit le lundi de 14h30 à 16h30, le
mardi et jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 16h30 et le vendredi de 9h00 à 13h00.

- Une version dématérialisée du dossier d'enquête publique pourra être consultée directement sur le
site internet de la Prefecture des Hautes-Alpes à l'adresse suivante : www.hautes-alpes.eouv.fr.
Chemin d'accès : Politiques publiques -> Environnement, Risques naturels et technologiques ->
Participation du public -> Enquêtes environnementales.

- Un poste informatique est mis à la disposition du public, en accès gratuit, à la Préfecture des Hautes-
Alpes - 28, rue Saint-Arey - 05011 Gap. L'accès à la Préfecture s'effectue pendant les horaires
d'ouverture au public soit du lundi au vendredi de 09h00 à 11h30.

Le dossier pourra aussi être consulté directement sur le site de la Préfecture des Hautes-Alpes :
www.hautes-alpes.gouv.fr. Chemin d'accès : Politiques publiques -> Environnement, Risques naturels et
technologiques -> Participation du public -> Enquêtes environnementales.

Un poste informatique est mis à la disposition du public, en accès gratuit, à la Préfecture des Hautes-
Alpes - 28, rue Saint-Arey - 05 011 Gap Cedex, du lundi au vendredi de 09h00 à 11h30.

Pendant la durée de l'enquête fixée à l'article 1er du présent arrêté, le public peut consigner ses
observations et propositions de trois manières différentes :
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- Sur le registre d'enquête publique unique à feuillets non mobiles côté et paraphé par le commissaire
enquêteur, sur le registre d'enquête publique parcellaire côté et paraphé par le Maire, tenus à la
disposition du public en mairie de La Salle-les-Alpes et du Monêtier-les-Bains pendant les horaires
d'ouverture de celles-ci ;

- Par correspondance destinée au commissaire enquêteur et envoyée au siège de l'enquête ;

-Par voie électronique, à ['adresse suivante : pref-extension-reseau-lasallelesalpes@hautes-alpes.gouv.fr
Ne seront prises en compte que les observations et propositions adressées par voie électronique qui
auront été envoyées pendant la durée de l'enquête publique, soit du lundi 30 juin 2025 à partir de
9h00 jusqu'au mercredi 30juillet 2025 à 17h00.
Les contributions électroniques seront mises en ligne sur le site internet de la Préfecture des Hautes-
Alpes.

Monsieur Bernard LETERRIER, Vétérinaire retraité, est désigné en qualité decommissaire enquêteur, par
décision du 27 mai 2025 du Président du Tribunal Administratif de Marseille pour recueillir les
observations du public et formuler un avis sur le résultat de l'enquête.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations :

- le lundi 30 juin 2025 de 9h00 à 12h00 en mairie de La-Salle-les-Alpes ;
- le mardi 15 juillet 2025 de 9h00 à 12h00 en mairie du Monêtier-les-Bains ;
- le mardi 15 juillet 2025 de 14h00 à 17h00 en mairie de La Salle-les-Alpes ;
- le mercredi 30 juillet de 14h00 à 17h00 en mairie de La-Salle-les-Alpes.

En raison de l'enquête publique, les heures d'ouverture habituelles de la mairie de La Salles-les-Alpes
seront modifiées exceptionnellement le mardi 15 juillet et le mercredi 30 juillet 2025.

Copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur est mise à disposition du public
pendant un an à compter de la clôture de l'enquête, en mairie de La Salle-les-Alpes, en préfecture des
Hautes-Alpes et sur son site internet à l'adresse suivante : www.hautes-alpes.eouv.fr

Cet avis sera affiché aux tableaux prévus à cet effet en mairie des communes concernées, sur les lieux
prévus pour la réalisation de ce projet par le pétitionnaire, sur .le site Internet de la Préfecture des
Hautes-Alpes et publié dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département.

Le Préfet,

»ourtoPr''^tfatPR_rri':l!âS.alion'
la Secrétaire Général

des HalJft":'~'yl'Pes

Benoît ROCHAS

l
J
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PRÉFET
DES HAUTES-
ALPES

Direction des Politiques Publiques,
Pôle Coordination - Environnement,

Cellule Développement Durable

Liberté
Égalité
Fraternité GapJe 10 JUIN 2025

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  2025-DPP-CDD-20

Portant ouverture d'une enquête publique conjointe concernant le projet d'extension du réseau de
production de neige de culture sur la piste des Barres, Chameant, Goulet, Cucumelle, eychauda et Yret
et le projet d'aménagement d'un téléski soumis à étude d'impact sur les communes de La-Salle-les-
Alpes et le Monêtier-les-Bains et relative à :

- la demande d'enquête parcellaire visant à instituer des servitudes au titre du code du tourisme ;
- la demande d'autorisation d'exécution de travaux (DAET).

LJ

l

Le préfet des Hautes-Alpes
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code du tourisme ;

VU lecodede l'Environnement;

VU le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le Code de l'urbanisme ;

VU la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;

VU le décret n°55-22 du 4 janvier 1955 modifié sur la réforme de la publicité foncière ;

VU la délibération du comité du syndicat intercommunal pour la gestion de l'éclairage et des
domaines d'hiver et d'été (SIGED) de Serre Chevalier en date du 22 février 2024 ;

VU les pièces du dossier, transmises par le syndicat intercommunal pour la gestion de l'éclairage et
des domaines d'hiver et d'été de Serre Chevalier (SIGED) et reçues en Préfecture le 3 décembre
2024, notamment le plan de situation, la notice explicative, la caractéristique de servitude et les
plans et états parcellaires ;

VU l'instruction de la Direction Départementale des Territoires des Hautes-Alpes relative au volet
« réseau d'enneigement » ; '

VU les pièces du dossier de demande d'autorisation d'exécution des travaux (DAET) transmis par la
mairie de La Salle-les-Alpes ;

VU la liste des propriétaires tels qu'ils sont connus d'après les documents cadastraux et les
renseignements recueillis par la commune ;

VU l'avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale en date du 11 avril 2025 ;
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VU le mémoire en réponse à l'avis de la Mission Régionale de l'Autorité Environnementale du SIGED
en date du 23 avril 2025 ;

VU la liste des commissaires enquêteurs pour l'année 2025 dans le département des Hautes-Alpes ;

VU la décision du Tribunal Administratif en date du 27 mai 2025 désignant un commissaire
enquêteur pour l'enquête publique conjointe ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Hautes-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : II sera procédé conjointement à une enquête publique parcellaire au titre du code du
tourisme, à une enquête publique préalable à la demande d'autorisation d'exécution de travaux
(DAET), en Mairie de La Salle-les-Alpes et du Monêtier-les-Bains, pendant 31 jours consécutifs, du lundi
30 juin 2025 au mercredi 30 juillet 2025 inclus relative au projet d'extension du réseau de production de
neige de culture sur la piste des Barres, Chameant, Goulet, Cucumelle, eychauda et Yret et sur le projet
d'aménagement d'un téléski soumis à étude d'impact sur les communes de La-Salle-les-Alpes et le
Monêtier-les-Bains .

Toute information utile sur le projet pourra être sollicitée auprès de :

- Le Syndicat intercommunal pour la Gestion de l'Eclairage et des Domaines d'hiver et d'été (SIGED) de
Serre Chevalier - M. Guillaume FRANCHI - sieedfalasalletesalpes.fr- 04 92 25 59 03
- La Commune de La Salle-les-Alpes - Mme Vanessa PIRES - amenagementOlasallelesalpes.fr - 04 92 25
5416

Article 2 : Monsieur Bernard LETERRIER, vétérinaire retraité, est désigné en qualité de commissaire
enquêteur.
Le commissaire enquêteur aura son siège à la Mairie de La Salle-les-Alpes -15 Rue de la Guisane - 05240
La Salle-les-Alpes, où toutes les observations pourront lui être adressées par écrit et seront annexées au
registre d'enquête.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations :
- le lundi 30 juin 2025 de 9h00 à 12h00 en mairie de La-Salle-les-Alpes ;
- le mardi 15 juillet 2025 de 9h00 à 12h00 en mairie du Monêtier-les-Bains ;
- le mardi 15 juillet 2025 de 14h00 à 17h00 en mairie de La Salle-les-Alpes ;
- le mercredi 30 juillet de 14h00 à 17h00 en mairie de La-Salle-les-Alpes.

En raison de l'enquête publique, les heures d'ouverture habituelles de la mairie de La Salles-les-Alpes
seront modifiées exceptionnellement le mardi 15 juillet et le mercredi 30 juillet 2025.

Article 3 : Les dossiers d'enquête publique pourront être consultés de trois manières différentes
pendant toute la durée de l'enquête publique fixée à l'article 1er du présent arrêté :

- une version papier du dossier d'enquête publique et du dossier d'enquête publique parcellaire
comprenant le plan parcellaire, la liste des propriétaires, seront déposés à la mairie de La Salle-les-Alpes
- 15 Rue de la Guisane 05240 LA SALLE-LES-ALPES afin que chacun puisse en prendre connaissance
pendant les heures habituelles d'ouverture de la mairie, soit le lundi, mercredi et vendredi de 9h00 à
12h00 et de 14h00-16h30, le mardi et lejeudi de 9h00 à 12h00 ainsi qu'à la Mairie du Monêtier-les-Bains -
Place Novalese 05220 LE MONÊTIER-LES-BAINS soit le lundi de 14h30 à 16h30, le mardi et jeudi de 9h00
à 12h00 et de 14h30 à 16h30 et le vendredi de 9h00 à 13h00.

- une version dématérialisée du dossier d'enquête publique pourra être consultée directement sur le site
internet de la préfecture des Hautes-Alpes à ['adresse suivante : www.hautes-alpes.gouv.fr chemin
d'accès : Politiques Publiques -> Environnement, Risques Naturels et Technologiques -> Participation du
public -> Enquêtes environnementales.
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- un poste informatique est mis à la disposition du public, en accès gratuit, à la Préfecture des Hautes-
Alpes - 28 Rue Saint-Arey - 05011 GAP. L'accès à la Préfecture s'effectue pendant les horaires
d'ouverture au public soit du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30.

Article 4 : Pendant la durée de l'enquête fixée à ('article 1er du présent arrêté, le public peut consigner
ses observations et propositions de trois manières différentes :

- Sur le registre d'enquête publique unique à feuillets non mobiles côté et paraphé par le commissaire
enquêteur, sur le registre d'enquête publique parcellaire côté et paraphé par le Maire, tenus à la
disposition du public en mairie de La Salle-les-Alpes et du Monêtier-les-Bains pendant les horaires
d'ouverture de celles-ci ;

- Par correspondance destinée au commissaire enquêteur et envoyée au siège de ['enquête ;

- Par voie électronique, à ['adresse suivante : pref-extensjon-reseau-tasallelesalpes@hautes-alpes.eouv.fr
Ne seront prises en compte que les observations et propositions adressées par voie électronique qui
auront été envoyées pendant la durée de t'enquête publique, soit du lundi 30 juin 2025 à partir de 9h00
jusqu'au mercredi SOjuillet 2025 à 16h30.
Les contributions électroniques seront mises en ligne sur le site internet de la Préfecture des Hautes-
Alpes.

Article 5 : L'avis d'ouverture d'enquête publique sera affiché au moins quinze jours avant son ouverture
et pendant toute sa durée aux endroits habituels d'affichage des deux communes.

Cet avis sera publié en caractères apparents, par la Préfecture des Hautes-Alpes et au frais du
pétitionnaire, quinze jours au moins avant le début de ['enquête publique et dans les huit premiers jours
suivant son ouverture dans deux journaux locaux à diffusion départementale et habilités à recevoir des
annonces judiciaires légales.

Cet avis sera également publié sur le site de la Préfecture des Hautes-Alpes : www.hautes-alpes.gouv.fr.

Le maître d'ouvrage devra procéder à l'affichage de cet avis dans les mêmes conditions de délai et de
durée sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la
ou les voies publiques et être conformes aux caractéristiques et dimensions fixées par l'arrêté
ministériel du 09 septembre 2021 modifié par arrêté du 18 novembre 2024.

Article 6 : à l'expiration du délai de t'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire
enquêteur et clos par .lui.

Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai
de huit jours, le responsable du projet et lui communique les observations écrites et orales consignées
dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet dispose d'un délai de quinze jours pour
produire ses observations éventuelles.

Article 7: Le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et
examine les observations recueillies. Il consignera, dans un document séparé, ses conclusions motivées
en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserve ou défavorables au projet.

Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de ['enquête, le commissaire enquêteur
transmet à Monsieur le préfet des Hautes-Alpes (Direction des Politiques Publiques - Pôle Coordination -
Environnement - Cellule Développement Durable), l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé à la
mairie de La Salle-les-Alpes, accompagné du registre d'enquête et pièces annexées, avec le rapport et
les conclusions motivées.

Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées à Monsieur le Président du
Tribunal Administratif de Marseille.

Prefecture des Hautes-AIpes - 28, Rue St Arey - BP 80100 - 05011 Gap Cedex-
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Article 8 : Dès réception du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur. Monsieur le préfet
des hlautes-Alpes adresse une copie aux responsables du projet.

Dispositions spécifiques à l'enauête parcellaire :

Article 9 : A I'expiration du délai fixé par l'article 1, le registre d'enquête sera clos et signé par le maire et
transmis par ses soins dans les 24 heures avec le dossier d'enquête au commissaire enquêteur qui devra
rendre son avis dans un délai d'un mois, après avoir entendu toute personne susceptible de l'éclairer.
Il transmettra ensuite l'ensemble du dossier accompagné de son avis sur l'emprise des ouvrages projetés
et du procès-verbal des opérations à M. le Préfet des hlautes-Alpes (Direction des Politiques Publiques -
Pôle Coordination - Environnement- Cellule Développement Durable).

Article 10 : Avant le début de l'enquête, une notification individuelle du dépôt du dossier en mairie sera
adressée, par l'expropriant (SIGED de Serre Chevalier), sous pli recommandé avec demande d'avis de
réception aux propriétaires intéressés ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics.
En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire qui en fait afficher une, et
le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural. Le maire justifiera par un certificat de
l'accomplissement de cette formalité.

Article 11 : Le maire de la commune de La Salle-les-Alpes se prononcera à l'issue de l'enquête
publique sur la demande d'autorisation de travaux (DAET) au titre du code de l'urbanisme.

Article 12 : Le préfet des Hautes-Alpes se prononcera à l'issue de l'enquête publique par arrêté
préfectoral sur l'institution de servitudes au titre du code du tourisme.

Article 13 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Hautes-Alpes,
Le Maire de la commune de La Salle-les-Alpes,
Le Maire de la commune du Monêtier-les-Bains,
Le Commissaire enquêteur,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Le Préfet,

iy le t-1retet et par déléi^ftçn,
'leSeicrétaire Général

ai

re aes Mautes^Xlpes

Benoît ROCHAS
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DECISION DU

27/05/2025

 E25000041/13

TMBUNAL ADMINISTRATIF DE MARSEILLE

Le Président du tribunal administratif

E- Décision désignation d'un commissaire en date du 27/05/2025

Vu enregistrée le 15 mai 2025, la lettre par laquelle le préfet des Hautes-Alpes
demande la désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête
publique ayant pour objet le projet d'extension du réseau de production de neige et le projet
d'aménagement d'un téléski sur la communes de La Salle Les Alpes et la commune Le
Mônétier Les Bains ;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu les listes départementales d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur
établies au titre de l'année 2025 ;

DECIDE

ARTICLE l : Monsieur Bernard Leterrier est désigné en qualité de commissaire enquêteur
pour l'enquête publique mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 2 : Monsieur Bernard Hodoul est désigné en qualité de commissaire enquêteur
suppléant pour l'enquête publique mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 : Pour les besoins de l'enquête, publique, le commissaire enquêteur est autorisé à
utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aiix conditions prévues en
matière d'assurance, par la législation en vigueur.

ARTICLE4 : La présente décision sera notifiée au préfet des Hautes-Alpes, à Monsieur
Bernard Leterrier et à Monsieur Bernard Hodoul.

Fait à Marseille, le 27 mai /2025

Lé Président,

Thierry Trottier
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Marseille, le 28/05/2025

TMBUNAL ADMINISTRATIF
DE MARSEILLE

31 me Jean-François Leca
13235 MARSEILLE CEDEX 02

Telephone : 04.91.13.48.13
Télécopie : 04.91.81.13.87

Greffe ouvert du lundi au vendredi de
8h30 à 12h00 - 13h30 à16hl5

Dossier n° : E25000041 / 13
(à rappeler dans toutes correspondances)

E-COMMUNICATION DECIS. DESIGNATION COMMISSAIRE OU COMMISSION

E25000041/13

Monsieur Bernard LETERRIER
Chemin des Taxils

05380 CHÀTEAUROUX-LES-ALPES

Objet : Projet d'extension du réseau de production de neige et projet d'aménagement d'un
téléski - Communes de La Salle Les Alpes et Le Mônétier Les Bains

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, une copie de la décision par laquelle vous êtes
désigné en qualité de commissaire enquêteur.

En application de l'article L. 123-5 du code de l'environnement, je vous remercie de
me faire parvenir, par retour de courrier, la déclaration sur l'honneur ci-j ointe dûment
complétée et signée, dans l'hypothèse où l'original n'a pas encore été transmis au tribunal.

Je vous rappelle qu'en application des dispositions de l'article R. 123-19 du code de
l'environnement, le commissaire enquêteur transmet à l'autorité organisatrice l'exemplaire du
dossier de l'enquête accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les
conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions
motivées au tribunal, dans les délais légalement définis par l'article L.123-15.

Afin de permettre le règlement futur de vos indemnités et le versement des cotisations
et contributions sociales, vous voudrez bien adresser au ta-ibunal, à l'issue de l'enquête
publique, votre état de frais dûment complété accompagné des justificatifs ainsi que l'original
d'un RBB ou RIP et votre numéro de sécurité sociale.

Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur, l'assurance de ma considération
distinguée.

Le greffier en chef,
ou par délégation,

Signé

Muriel Mendes

Certaines informations faisant l'objet d'un enregistrement informatique pour les besoins de l'instruction et du suivi de dossier, un droit
d'accès et de rectification des données personnelles peut être exercé auprès du président du tribunal administratif.
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RÉPUBUCyjE FRANÇAISE

RAPPORT DE
CONSTATATION

CODE NATINF PRINCIPAL :

LIBELLE :

REFERENCE:
CLASSE :

AFFAIRE :

ÏBJET:

LIEU:
SECTEUR:

NOTIFICATION :

" ANALYSE & REFERENCE -

Enquête publique arrêté préfectoral n° 2025-DPP-CDD-20

Constat d'affichage

15 Rue De La Guisane - 05240 LA SALLE LES ALPES (France)

Il n'y a pas de document associé à cette fiche.

  : 2/2025

15RUEDELAGUISANE
07

05240 LA SALLE LES ALPES
0492255401

- INFRACTIONS COMPLEMENTAIRES -

En l'an deux mille vingt cinq, le douze juin à huit heures et cinq minutes,

— Je soussigné(e), MARCEL Pierre Chef de Service de Police Municipale, —
— Assisté(e) de , —
— Agent(s) de police judiciaire adjoint, --
— En résidence à la Police Municipale de LA SALLE LES ALPES —
— Dûment assermenté(e) et agréé(e) par M. le Procureur de la République TGI GAP et M. le Préfet HAUTES ALPES

— Vu les articles 21/2°,21-2, 53 et 78-6 du Code de Procédure Pénale, —
—Vu les articles L511-1 à L515-1 du Code de la Sécurité Intérieure, —

— Revêtu(s) de notre tenue d'uniforme et muni(s) des insignes apparents de notre qualité, en exécution des ordres
reçus, rapportons les opérations suivantes —

Rapportons les faits suivants :

Ce jour, mercredi 11 juin 2025 à 10h00 nous procédons à l'affichage dans l'ensemble des panneaux communaux de la
commune de LA SALLE LES ALPES de l'avis d'enquête publique en application de l'arrêté préfectoral n°
2025-DPP-CDD-20.

Avons établi le présent rapport de constatation pour servir et valoir ce que de droit.

- INFORMATIONS SUR LES PERSONNES DENOMMEES CI.DESSUS -

Qualité Nom/Prenom Profession Adresse Telephone

Intervenants :

- DESTINATAIRES -

Fait et dos, le 12/06/2025 à LA SALLE
MARCEL Pierre, Chef de SqR<ice de Police/i!Aùi;iiçfpat^\5-\

!lurie l^ï ^M^ ^

'/,!^

"SSMSL
Date de clôture : Le 12/06/2025

Vu pour être transmis
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PRÉFET
DES HAUTES-
ALPES
Liberté
Égalité
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Direction des Politiques Publiques,
Pôle Coordination - Environnement,

Cellule Développement Durable

Gap'le 10 JUIN 2025

t

l

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Communes de La Salle-les-Alpes et du Monêtier-les-Bains

En application de l'arrêté préfectoral n° 2025-DPP-CDD-20, du 1 0 JUIN 2025 |e public est prévenu
qu'une enquête publique conjointe relative au projet d'extension du- réseau de production de neige de
culture sur la piste des Barres, Chaméant, Goulet, Cucumelle, Eychauda et Yret et sur le projet
d'aménagement d'un téléski soumis à étude d'impact sur les communes de La-Salle-Ies-Alpes et le
Monêtier-les-Bains pendant une durée de 31 jours consécutifs du lundi 30 juin 2025 au mercredi 30
juillet 2025 inclus.

Toute information utile sur le projet pourra être sollicitée auprès de :

- Le Syndicat intercommunal pour la Gestion de l'Eclairage et des Domaines d'hiver et d'été (SIGED) de
Serre Chevalier- M. Guillaume FRANCHI - sîeedolasallelesalpes.fr - 04 92 25 59 03
- La Commune de La SalIe-les-Alpes - Mme Vanessa PIRES - amenagement@lasallelesalpes.fr - 04 92 25
5416

- Les dossiers d'enquête publique pourront être consultés de trois manières différentes pendant toute
la durée de l'enquête publique :

- une version papier du dossier d'enquête publique et du dossier d'enquête publique parcellaire
comprenant le plan parcellaire, la liste des propriétaires, seront déposés à la mairie de La Salle-les-Alpes
(siège de l'enquête) - 15 Rue de la Guisane 05240 LA SALLE-LES-ALPES afin que chacun puisse en
prendre connaissance pendant les heures habituelles d'ouverture de la mairie, soit le lundi, mercredi et
vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00-16h30, le mardi et le jeudi de 9h00 à 12h00 ainsi qu'à la Mairie du
Monêtier-les-Bains - Place Novalese 05220 LE MONÊTIER-LES-BAINS soit le lundi de 14h30 à 16h30, le
mardi et jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 16h30 et le vendredi de 9h00 à 13h00.

- Une version dématérialisée du dossier d'enquête publique pourra être consultée directement sur le
site internet de la Prefecture des hlautes-Alpes à l'adresse suivante : www.hautes-alDes.eouv.fr.
Chemin d'accès : Politiques publiques -> Environnement, Risques naturels et technologiques ->
Participation du public -> Enquêtes environnementales.

- Un poste informatique est mis à la disposition du public, en accès gratuit, à la Préfecture des h4autes-
Alpes - 28, rue Saint-Arey - 05011 Gap. L'accès à la Préfecture s'effectue pendant les horaires
d'ouverture au public soit du lundi au vendredi de 09h00 à nh30.

Le dossier pourra aussi être consulté directement sur le site de la Préfecture des Hautes-Alpes :
www.hautes-alpes.gouv.fr. Chemin d'accès : Politiques publiques -> Environnement, Risques naturels et
technologiques -> Participation du public -> Enquêtes environnementales.

Un poste informatique est mis à la disposition du public, en accès gratuit, à la Préfecture des Hautes-
Alpes-28, rue Saint-Arey-05 Oil Gap Cedex, du lundi au vendredi de 09h00 à 11h30.

Pendant la durée de l'enquête fixée à l'article 1er du présent arrêté, le public peut consigner ses
observations et propositions de trois manières différentes :

Prefecture des Hautes-Alpes - 28, rue Saint Arey - 05 000 GAP - Telephone : 04 92 40 48 00 - Télécopie : 04 92 53 79 49 -
www.hautes-alpes.gouv.fr
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SVNnirKT INTERCOIVIMUNAL
POUR LA GESTION DE L'ECLAIRAGE ET DES

DOMAINES D'HIVER ET D'ETE DE SERRE-CHEVALIER

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERA TIONS
DU COMITE SYNDICAL

REUNION DU JEUDI 22 FEVRIER 2024 à 16 HEURES 30
SESSION ORDINAIRE

Date de convocation

Date d'affichage
15 février 2024
15 février 2024

\.

Votants :
E. SALLE - Président
JM.REY- G. PERU- Vice-presidents
M. BOY- F. LOfSEAU - Délégués titulaires
M. MERLE - JP. SALLE - Délégué suppléant

Marielle BOY est élue secrétaire de séance.

* 111****

Objet : EXTENSION DU RESEAU DE PRODUCTION DE NEIGE DE
CULTURE SUR LA PISTE DES BARRES, CHAMEANT, GOULET,
CUCUMELLE, EYCHAUDA ET YRET : LANCEMENT D'UNE
PROCEDURE DE SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AU TITRE DU
CODE DU TOURISME

Monsieur Le Président rappelle aii comité syndical le projet d'extension dll réseau de
production de neige de culture sur les pistes îles Barres, Chaméanl et Goulet, suite à la
coiistnictton de la télécabim ilii Ponlillus el afin de sécuriser son exploitation et de permettre
la liaison entre sa gare c/'arrivée e f le réseau de neige existant. Il rappelle également le souhaif
pour le concessionnaire et le concédant d'assurer les liaisons en neige de ciilliire entre tous les
sites de la concession afin d'optimiser son fonctionnement el sécuriser son exploitation ; les
pistes de la Ciiciimelle, de l'Eychuiida el de l'Yrel sont donc égatemenl concernées par ce
projet d'extension.

Afin de pouvoir réaliser ces équipements, le comité syndiciil est invité ù décider de recourir à
la constitution de servitudes pour permelfre la réalisalion des cinwnagements oil implimtulwns
d'oiivrages sur les terrains privés et les pérenniser en application des articles L.342-18 à
L.342-26-I du Code du fowisme qui a codifié les wticles 53 el suivcmts de la loi n° 85-30 dll 9

janvier 1985 dite Loi Montagne, repris par la loi n°20I6-l888 du 28 décembre 2016; et à
demcmder à Monsieur le Préfet du Déparlemenl des Haule.i-Alpes, la création au hénéjîce du
SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA GESTION DE L •ECLAIRAGE ET DES
DOMAINES D'HIVER ET D'ETE DE SERRE-CHEVAL1ER des servitudes sw les propriétés
privées, ou faisant partie du domaine privé d'une colleclivilé publique « destinées à assurer le

Syndicas intercommunal pour la gestion de l éclairage et des domaines d'hiver et d'éte de Serre Chevaiier
Projet d'extenston du réseau de production de neige de culture sur fa piste des Barres, Chameant, Goutet, Cucume'te, Evîîv^^a e; f'es.

Dossier d'enquète relctifà l'fnstitutton de servitudes- Déiitiération du ComSte Syndfcof
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Les parcelles sur lcsqiielle.'i la con.'ilitiition île .ferviliicies est demamlée fîgiirein dims l'étal
parcellaire annexé (ill dossier soiimis à l 'emjtiêle pwcellaire qui cioil se dérouler ail préalable.
C'est poiirquoi Monsieur Le Président invite le comité syndical à upproiiver le tlossier Je
demande de création tie servitude de survol de terraiii, d'hnplanlutwn d'un réseau lit: neige de
culture el d'accès nécessaires a l 'implcinlution, à l 'entretien et à la protection des ïnstullalions,
pour l 'extension du réseau de production de neige sur les pistes des Barres, Chwiiéant, Goulet
el Cticiimelle siir Ici commune de La Salle les Alpes el les pistes Eychuwlu el Yret siir la
comniiine ihi Monêlier-lvs-Bciins.
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VU le Code Gémrul des Collectivités Territoriales ;

VU le contrai de concession en date dll 14 décembre 201 7 ;

VU les m-1 ides L.3 42-18 à L42-26-Î du Code du rowisme ;

Le Coiiiité Symfici.il, iiprès en civnir tfélihêré, et à l'iiiiaiiiniité :

^- DECIDE de recoiirir a l 'insluiirulion de serviliiiles ail titre dll code du tourisme pour
/ 'extension dll réseau île neige de culture siir les pistes Barres, Chaméanf, Goulet,
Cuctimelle. Eychciuiia el Yrel ;

> DEMANDE à Monxiew le Préfet des Huutes-Afpes la crécition, au profit du Syndical
Inlercomnwnal pour la Gestion de l'Eclairaffe et des Romaines d'hiver el d'été de
Serre Chevalier de la servit tide prévue aux articles L 342-18 à L. 3 242-26-1 du Code (fu
Tourisme :

> DEMANDE à Momie w le Préfet des Haules-Alpes l'ouverture d'une enqiiéle
parcellaire préalable ;

> DECLARE que le Syndical Inlercommiimil pour lu Gestion de l'Ecluiruge el des
Donwines d'hiver el d'été de Serre Chevalier prendra à sa charge les frais d'enqiiête
sur les crédits defomtioiwement ouverts à cet effet ;

> A UTORISE M. le Président ou son représentcinl à procéder à Inities les démurches
nécessaires à lu mise en œuvre de lu présente délibération.

0
0
u
0
(j

Ainsi fait
Pourcopii

Le Pré,

'élibéré les jours, mois el an que dessus.
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iarielle BOY
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Syndicat intercommuno! pour ta gesîion de t'édairage et des dosâmes d'hn/çr ci d'éîé âe Se^re Cn€vc!f€f
Projet d extension du réseau de production de neige de culture sur la piste des Barres, Chamaant. Goulet, Cucu'neite, E.thauda et Yret

Dossier cS'enquète re'ûtif à l institution de sen/ftudes- Oétibérotiori du Com'fff Synd'ca!
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RÉPUBLICyjE FRANÇAISE

CONSTAT D'AFFICHAGE
^Rniis noiivfirt dfi la vniR hiérarnhintiR^

PLANCHE PHOTOGRAPHIQUE

Feuillet :2/3

Objet:

Avis d'enquête publique

Pièces Annexées:
Planche photographique

Avis à :

+

\

J

Mr le Procureur
Mr le Préfet

+ l Mme le Maire
+ l Urbanisme
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22 l Annonces légales Le Dauphîné Libéré
Vendredi 13 juin 2025

AVIS

(^ebro
GROUPE -UROI

LéQales
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Publiez
Vos formalités

Vos marchés
publics

Vos enquêtes
publiques

Vos ventes
aux enchères

f l

•.:8!

l

iBI

ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

IBg!S.Ssfô»S!lasaeSS'S?»ïiî

LDLIegales05@ebra.fr

LE DAUPHINE l».
libéré

Le Journal d'Annonces

Légales de référence
Tarif de référence stipulé

dans Art.2 de tarrêté ministériel du 27 décembre 2022
soit 0,183 € M le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au
décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012. ^

les annonces légales portant sur les sociétés et fonds .••:;:.1^
de commerce concernés et publiées dans les journaux

d'annonces légales, sont obligatoirement mises en
ligne dans une base de données numérique centrale.

www.actulegales.fr l

Enquêtes publiques

PRÉFET
DES HAUTES-
ALPES

COMMUNES DE LA
SALLE-LES-ALPES ET DU

MONÊTIER-LES-BAINS

Avis d'enquête publique

En application de l'arrêté préfectoral n» 2025-DPP-CDD-20, du
10 juin 2025 le public est prévenu qu'une enquête publique
conjointe relative au projet d'extension du réseau de production
de neige de culture sur la piste des Barres, Chaméant, Goulet,
Cucumelle, Eychauda et Yret et sur le projet d'aménagement
d'un téléski soumis à étude d'impact sur les communes de
La-Salle-les-Alpes et le Monêtier-les-Bains pendant une durée
de 31 jours consécutifs du lundi 30 Juin 2025 au mercredi 30
juillet 2025 inclus.
Toute information utile sur le projet pourra être sollicitée auprès
de;
- Le Syndicat intercommunal pour la Gestion de l'Eclairage et
des Domaines d'hiver et d'été (SIGED) de Serre Chevalier -

:RANCHI - sigedSlasallelesalpes.fr - 04 92 25 59 03
- La commune de La Salle-les-Alpes - Mme Vanessa PIRES -
amenagement@lasa[lelesafpes.fr - 04 92 25 54 16
- Les dossiers d'enquête publique pourront être consultés de
trois manières différentes pendant toute la durée de l'enquête
publique:
- une version papier du dossier d'enquête publique et du dossier
d'enquête publique parcellaire comprenant le plan parcellaire, la
liste des propriétaires, seront déposés à la mairie de La

le-les-Alpes (siège de l'enquête) - 15 rue de la Guisane 05240
LA SALLE-LES-ALPES afin que chacun puisse en prendre
connaissance pendant les heures habituelles d'ouverture de la
mairie, soit le lundi, mercredi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de
14h00-16h30, le mardi et le jeudi de 9h00 à 12h00 ainsi qu'à la
Mairie du Monêtier-les-Bains - Place Novalese 05220 LE

le mardi
et jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 16h30 et le vendredi de
9h00à13h00.
- Une version dématérialisée du dossier d'enquête publique
pourra être consultée directement sur le site internet de la
Prefecture des Hautes-Alpes à l'adresse suivante :
www.hautes-alpes.gouv.fr.
Chemin d'accès : "Politiques publiques -> Environnement,
Risques naturels et technologiques -> Participation du public ->
Enquêtes environnementales.
- Un poste informatique est mis à la disposition du publie, en
accès gratuit, à la Préfecture des Hautes-Alpes - 28, rue
Saint-Arey - 05011 Gap. L'accès à la Préfecture s'effectue
pendant les horaires d'ouverture au public soit du lundi au
vendredi de 09h00 à 11h30.
Le dossier pourra aussi être consulté directement sur le site
de la Préfecture des Hautes-Alpes :
www.hautes-alpes.gouv.fr. Chemin d'accès : Politiques
publiques -> Environnement, Risques naturels et
technologiques "> Participation du public -> Enquêtes
environnementales.
Un poste informatique est mis à la disposition du public, en
accès gratuit, à la Préfecture des Hautes-Alpes - 28, rue
Saint-Arey - 05 011 Gap Cedex, du lundi au vendredi de 09h00
à11h30.
Pendant la durée de l'enquête fixée à ['article 1er du présent
arrêté, le public peut consigner ses observations et
propositions de trois manières drfférentes :
- Sur le registre d'enquête publique unique à feuillets non
mobiles côté et paraphé par le commissaire enquêteur, sur
le registre d'enquéte publique parcellaire côté et paraphé par
le Maire, tenus à la disposition du public en mairie de La

>s et du Monêtier-les-Bains pendant les
horaires d'ouverture de celles-ci ;
- Par correspondance destinée au commissaire enquêteur et
envoyée au siège de l'enquête ;
- Par voie électronique, à l'adresse suivante :
pref-ex1ension-reseau-lasallelesalpes@hautes"alpes.gouv.fr
Ne seront prises en compte que les observations et
propositions adressées par voie électronique qui auront été
envoyées pendant la durée de l'enquête publique, soit du
lundi 30 juin 2025 à partir de 9h00 jusqu'au mercredi 30 Juillet
2025 à17h00.
Les contributions électroniques seront mises en ligne sur le
site internet de la Prefecture des Hautes-Alpes.
Monsieur Bernard LETERRIER, Vétérinaire retraite, est
désigné en qualité de commissaire enquêteur, par décision
du 27 mai 2025 du Président du Tribunal Administratif de
Marseille pour recueillir les observations du public et
formuler un avis sur le résultat de l'enquête.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du
public pour recevoir ses observations :
- le lundi 30 juin 2025 de 9h00 à 12h00 en mairie de
La-Salle-tes-Aipes ;

-le mardi 15 juillet 2025 de 9h00 à 12h00 en mairie du
'r-les-Bains ;

- le mardi 15 juillet 2025 de 14h00 à 17h00 en mairie de La
Salle-les-Alpes ;
- le mercredi 30 juillet de 14h00 à 17h00 en mairie de
La-SaIle-les-Alpes.
En raison de l'enquête publique, les heures d'ouverture
habituelles de la mairie de La Salles-les-AIpes seront modifiées
exceptionnellement le mardi 15 juillet et le mercredi 30 juillet
2025.
Copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur
est mise à disposition du public pendant un an à compter de la
clôture de l'enquête, en mairie de La Salle-les-Alpes, en
prefecture des Hautes-Alpes et sur son site internet à l'adresse
suivante : www.hautes-alpes.gouv.fr
Cet avis sera affiché aux tableaux prévus à cet effet en mairie
des communes concernées, sur les lieux prévus pour la
realisation de ce projet par le pétitionnaire, sur le site internet de
la Préfecture des Hautes-Alpes et publié dans deux Journaux
locaux diffusés dans tout le département.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

:rétaire Général de la Préfecture des Hautes-Alpes
Benoî

462410900

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS

Procédures adaptées (moins de 90000 euros)|
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MAIRIE DE

L'ARGENTIÈRE-LA-BESSÉE

Avis de publicité

M. Alain SANCHEZ - Maire
17, avenue Charles De Gaulle
05120 L'ARGENTIÈRE-LA-BESSÉE - Tel :04 92 23 10 03
met : services.techniQues@ville-araentiere.fr
web : http://www.ville-argentiere.fr

Groupement de commandes : Non
L'avis implique rétablissement d'un Accord-Cadre.
Durée : 12 mois
Objet : Fourniture et livraison de repas en liaison froide pour la
commune de L'Arg entière-La Bessée - restaurant scolaire du
Quartz.
Référence acheteur : Commune de L'Argentière-La Bessée
Type de marché : Fournitures
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d'achat : Accord-Cadre
Lieu de livraison : Restaurant scolaire du Quartz 26 av. du Quartz
05120 L'Araentière-La Bessée
Durée : 12 "mois.
Description : Le service de restauration scolaire est assuré le
midi : les lundis, mardis, jeudis et vendredis en période scolaire.
La quantité annuelle estimée se situe dans une fourchette
comprise entre 10 000 et 11 000 rationnaires (maternelles +
élémentaires), avec une variation annuelle de + ou - 20%.
Classification CPV :
Principale : 15894210 - Repas pour écoles
Forme de la procédure : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées : Non
Valeur estimée hors TVA : 45 000,00 €
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.

: NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consuftatfon comporte des tranches : Non
Possibilité d'attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le
cahier des charges (règlement de la consultation, lettre
d'invitation ou document descriptif).
Renseignements d'ordre administratifs :
Séverine FLACHAIRE - Tel : 0492 23 10 03
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d'acheteur : Oui
DéDot dématérialisé : Activé
Presentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 30/06/25 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature :
français.
Envoi à la Dubllcation le : 10/06/25
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur :
https://www.marches-pu blics.info

462452700

•URO
Marchés publics
Agir en proximité
pour les acheteurs publics et privés
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Publication des procédures
Plateforme de dématérialisation

Votre contact : Novla TRUCHOT 06 07 01 96 35

ledauphine.marchespubljcs-eurolegales.com
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Procédures adaptées (moins de 90000 euros}
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COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES DU
GUILLESTROISET

DU OUEYRAS

Avis d'appel public à la concurrence

M. Dominique MOUUN - Le Pr^yent
PasBage des écolee - BP 12 - 06600 QUILLESTHE
Tel :04 92 45 0402 - me! : contact0comcomgq.com

fb : httpj/Av*w.ccm<

Groupement de commanctse : Non
marché publie

EN VUE
DE LA CONCEPTION DE RÉSEAUX DE CHALEUR
SUR LES COMMUNES DU TERRtTORE DU ÛUILLESTROIS-
QUEYRAS
Référence acheteur ; 2025-13
Type de marché : Servd&e
Procédure : Procédure acfaptée ouverte

Sang obfet
Ueu d'execution: 1 place!plaça Simone Peteche - 05600 QUILLE8TRE
Durée : 12 mois.
ClaaaBcation CPV :
Prhclpale : 71241000 - Études de faiBabilltS, genrics de conseil,
analyse
Fomie du marché : Preatstion divisée en lots : non
Les variantes sont cwi^êee :Non
CondHiona de particïpatton
Critiraa : renvoi au R.C-
Marché réeervé : NON
Réductton du nombre de candidats ; Non
La consultation comports d&a tranchas ; Ncn

cans
Visite obligatoire : Non

Bane négociation : Non

Critères drattribution : Offre économiquement la pfuB
avantagsu&& appréciés en fonction des critères énoncée dana le
cahier des chargea (règiement de la consultation, lettre
d'rrvitation ou docum&nt d&scriptifi^
Renaeigneinents d'onJre admmistrattfs :
Diana ffOUSSB. - Tel : 0788 35 8360
L'intégralrté dee d&cuments da la consultation se trouve aur le

>n3fil â'acheteur : Oui
iépot dématiriallsé : Acfvs

^.T^ ^ffr?i^at^^'^.qt^.ln'erdite
Langues pouvant être utifi&ées danfl l'offre ou la candidature :
français.

ion le : aome/ïs
Lee ciép&te cte plis dorant être impâTatrvefniant remia par voe
dématérialieée. Pour refrouver cet avis integral, accéd&r au DCE>
poser dee queetione à l'achetsur, dépdeer un pli. alfez sur
httpa^/w»w.marcîifr8-pùbi 8 info

464706100

AVIS
Avis administratifs

PKÉFET
OtS MltUI ES-
ALPES

COMMUNE
DECHAMPOLÉON

;£.
Avis de participatton du public

par voie électronique

En application de l'arite prefectoral n° 2025-DPP-ÇDD-34 du
26 jLiin 2025 uns partcipation du public par voie éleclronicpe
préalable à la demande d'autorieation envîronnementale pour te
renouvellement de l'autoheation d'exploitHtion de fa can-i&re au
lieu-dit " Corbière » eur ta commune de Champo(éon> est
organisée pour une durée cte 31 jours &onaecutifs :
du vmidredi 18 juBet202S au marii 19 aoitt202S inckis,
Toute^n formation Lrtile sur le projet pourra être aolficrtée auprèe
de la Sccisté Routiàre du Midi - routiere-du-midtôeurovia.Gom
WéphcOB ; Q4.a6.03.07.AI
Le dossier eera consultable pendant toute la durée de la
partlcipatbn du publie par voie élecfronique. sur le s'ste internet

ture doe Hautes-Alpes : www.hautee-alpee.oouv.fr
Chemin d'ecc&a: action de lîtat —> Environnement FlisQues
natjrelB et tschnologiquee —> Participatfc>n du publie - Enquêtes
Rjbliquee -> Conauftation du public.
Un poste informatique eat mis à diepoettion du public, en accèe
graturt, à la préfsctejre des Hautee-Alpse - 28 rue Saht-Arey -
06011 QAP aiK ha-airee d'cuirerture au puUki aoit du lundi au
vendredi da 8h00 à 11h30.
Toute peraonne peut dsmander à consutter le dciaeiâr Bur aupport
papi&r, sur rendeE-ycua. conformément aLm. dispoei-tiona deB
artistes L123-19_»t D 123-4&-2 du code de l'emftënnement ;
- A la main'e de Cham potéon, commune d'implantation du pr^et,
aux hsurss et joure d'ouvarture au public;
- A l'eepaoe France Senricee situé'5 nje des Lagerons, 05500
SAINT-BONNET - Tel : 04.62.50,79.90. BUX heuree et joure
d'ouverture ;
- A la préfecture des Hautee-alpeB 2B, nja Salnt-A-ay - 05011
Sap
Lea dûcumsnts ^sront miB à la dlspoeition du dsmandeur aux

fieu et heure qui lu) geront indiquée par le servi&B.
Le publie pourra émettre dea obâervstions et dss
durant toute la durée ds la parfdpotion par voie éleclroriiqu^
l'adreese suivante:
prief-camere-champoleonOhautee-alpee.aouv.fr
Ne seront prteee en compte que tes observationa et propoe'rtions
Bdreeeées par vote élscù-onique qui auront été envQvéeB pendant

participation du public, aoit du vBndredi 18 juillet
2025 au mardi 19 août 2025 inclua. Lee contributions
electron iquea sa-ont mjae.s en liyie sur ie erte htemet de la
Prtfecture dse Hautee-Alpee.
A l'tasue de la participalion du publie, asront mis en ligne sur le
site rrtemet ds la Prefecture dse Hautee-AlpeOt la synthèse ctee
obaavationa et propoeftions du pu blic avec. t'irdication de cull-se
dont 11 a été tenu compte, lôé obeenfations et propoejtions
dép08ée9 par vois élBclronique QJnsi qua, dene un cfc»cument
aépârë, les motifs de la décieion-
Le préfet d&8 Hautee-Alpea statuera sur la demande
d'autorisation environnementale pour la renouvellement de

'âKploitation de la carrière au Itsu-dit « Corbière »
sur ta commune de Champoléon,
Cet avis sera affiché &UK endroits habitjela d'affichage dee
majries de Champoléon. d'Orcièrea et de Saint-Jean^Saint-
Nicolas, sur le panneau d^infonnation de la Préfecture dee
Hautea-Alpee, me en ligne sur son site internet et publié dana
deux pumaux lûcaux.

Lï Préfet.
Pour le Pré^eftpardélegation, le Secrétaire Qénera[de fa

Prefecture des Hautaa-A^iea, Benoît ROCHAS

d6<511EUI

Enquêtes publiques

PRÉFET
UtS MAUrï&-
ALPES

1£

COMMUNES DE LA
SALLE-LES-ALPES ET DU
MONÈTIER-LES-BAINS

Avisd'enquête publique

, 20eSa17hOO.
Les contributions ejectroniques aeront mdaea en Bgn* ws le
art» internet de ta Pr«f™biT«d®a Hautea-Alpe».
Monaieur Bernard LETERRIER. Vétérinaire ratraité. »st

l désigné en cçraJite de commissaire^enquêtour, pardéaaion
du fl' mai 2S2S du Prèudant du Tribinal Adminisfratif de
Mffl'fteille poiDr recueilttr lea observations du pubtk; et

fomwrier un avis sur te résuttatde l'enqu&te.
E Le oonrunisftaÈre enquêteur se tfendra à la di^îosftion du

pubBc pour recevotr &&6 obaeTvations :
i '- le hmdi 30 juin 2025 de 9h00 à 12h00 en mairie de

La-Safle-lea-Alpes ;
! -te mardi 15 juillet 2D2S de ShOB à 12h00 en man» du

- te mardi 15 tufli8t2Q2S de 14h00 à 17h00 en mairie d* la
Salte-les-Alpes ;
- ie mercredi 30 junet de 14h00 à 17h00 en mairie de
La-SaBe-lea-AIpn.
En raison de ('enquête publique, les heureg d'ouverture
habltuellee de la mairte de La Sallee-lBs-AlDes aeront modifiées
e^ceptionneltsment le mardi 15 Juillet et te
2025'.
Copie du rapport et ctee conclusions du commîeeaire enqufebaur
set mi&e à dispoertion du public pendant un an à compter de la
ci&ture de l'enquète, en mairie de La S&lle-Ies-AlDeB. en
prefecture des Hau-tee-Aipee et sur son ette internet à lfadree&s

i suivante : www.hautee-alp9B.gouv.fr
l Cet avis aara alfiché aux tableaux prévue à cet effet en maire
I dee communee concernées, sur lee lieux pr&vue pour la

innalre. eur le aita Intemst ds
la Préfecture des l-lautss-AlpeB et publié dane deuvi. joumaux
focaux diffuses dans tout le département.

Le Préfet,

En application de l'an^tà préfectoral n° 2025-DPP-CDD-20, du
10 juin 2025 le public ast prév&nu qu'une enquête publique
conjointe relatwe au projet d eïrtenson du réeeeu de productbn
de neige d& cultire sur la piste dee BarreSi Chanréant* Gouferf
Cucumelle, Evchauda 9t Yret et eur le

soumia à éluda d'impact èur'tee communee ds
La-Salle-lse-Alpes et le Monètier-lea-Baha pendant une durée
da 31 joure conaécutifs du lundi 30 iun 2026 au mereredi M
iuBetiOSSinclu».
Toute infonnatian utile sur le pro'fst pourra être sollicftée auprèe
de:
- Le Syndicat intercommunal pour la Gestion de l'Ecte.irage et
dee Ddmainee d'hlvsr et d'été'(81GE3) de Serre
M. QullauiTB FRANCHI - 8>asd®lBaaltelsadpa8.fr -0482 25 89 03
- La commune da La Salle-lse-Alpsa - Mme Vaneasa PIRES -
amenagementf&laeallâlesalFBe.fr - 0192 2554 10
- Lea doaeiere d'enquète publique poun-ont Mre conauttéa de
trois mBnièree drfférentee pendant toute la durée de renquète
publique:
- uneviBfaion papier du doeasr d'enquète publiqua et du doesier
d'enquête publique pareellafre comprenant la plan parceflaret fa
liste des propriétairee, seront déposés à la mairie de La
8alle-les-AlpMlalège._de l'enquête) -15 me d3 la Qulsana 06240
LA SALLE-LES-ALPES afin qua chacun puisas an prendre
connaissance pendant les heures habitu&lles d'oijvertjre de la

tairie» aoft le lundi, nriercredi et vend-edi de 9h00 à 12h00 et de
le mardi et le sudi de 8h00 à 12h00 ansi qu'à la

Mairie du"M'Qnetie'r?ee'-BB'in8'"-''Place~NovBie8e"(B2%~LE
MONÈTIER-LES-BAINS Boit le lundi de Uh30 à 16h30. la mafdi
et jeudi da 9h00 à 12h00 et de 14h30 à IShaO st to vendradi ds

- Une vereion dématériafi8é& du do&aier d'enauête Dubtlaue
pourra être consultée directement sur fe site internl5t de' ta
Prefecture dea HauteB-Alpeg à l'adresee suivante:
www.haute9-aip99.Qow.fr.
Chemin d'accès : Polrtiquea publiques -> Dwironnemenf
Risques naturels ettechnologquee -> P&rticipaftion du publie ->
Enquêtes environnementaleB.
- Un poète infomietique est mie à la dispoeftion du pubiic, en
accès grsturt< à la Préfecture des Hautee-Alpes - £â. rue
Saint-Arev - 05011 Gap. L'acces à la R-éfecture s'effectue

Ees horaires d'pyverture au public soft du lundi au

Le dtvsflieiT pourra ausai être consulté d trectement «jr le &tte
ta Préfecture des Hautes-Aipes :

r-ha irtes-alpes.gotrv.fr. Chenun d'accès : PolîticpieB
ibliquee -> Environnement, Risques naturela et

tes -> Participation du pubBc -> Enquête»
environnemwitaleA.
Un poïtB infomnattque est mtB a la dispowtron du pubEic, en
acce* gratuit, a la Prefecture tiw Hnaea-Alpw -28, lue
Samt-Arey - 06 011 Qap Csdm, du hmdi au vsndredi de OBhOO
à 11h30.

fcée à l'arfde 1* du ortsent
arrêté, le public peut'consifiiier aes obs.Broatîon» et
propositions de trois nianierea dtfférwite» :
- Sur te re^&tre d'enyiete publique ureque à fwûîets non
mobilfts cote et paraphé par le conmu&aacre enquêteur; aur
le regrotre d'enquête ptdilique par<»I[aire côté et paraphé par
le Maire,, tenue à la'dnpoeition du putiSc en maarie de'La
Salte-tefl-AIpea et du Monétier-les-BaÉfte pendant left
horames d1ouvertwe de ceit&s-ci ;
- Par correspondance deetmée au comflnis&atre <ntiuètour et
envoyée auaège de Psnquète ;
- Par voie electrankfie, a radnsae survante :
pref-extena»on-res#àu-lB8aItelesa|pe8Ôhautes-a4»»-gouvA-
Ne seront prisea en coinpto que les obaervatione et
propositiona adreeseea par voie éïectrwuqua qia auront ®t&

int ta durée de Fenquète piAïique, aoit du
luralj 30 jui'n 2025 a parfr d« 8h00 juaqu'au mercredi 30 fuatot

Le SBcretaye Qéné)
Pour le Prefetetpardélégat'on.

IOCI

462410800
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OfFICt NOTARIAL
GtONOT

SI l'.irC-ir^nt
ar.x". I:AP

CHAN^MREWlTODNUARLÉG'ME
Information préalable (Art. 1397 al 3 e.

dv.)
M. Robert Philippe Aimé PATHIER, et

Mme Marguerite Marie Victorine Beatrix
ASTIER, demeurant ensemble à GAP
(05000), 3, rue Proust. Nés : Monsieur
à DIJON (21000) le 14 mars 1950. et
Madame à TOURRETTES (83440) le 22
août 1952. Mariés à la mairie de TOULON
(83000), le 9 juillet 1974. Soumis au ré-
gime légal de la communauté de biens
réduite aux acquêts à défaut de contrat
de mariage préalable à leur union.
Acte contenant le changement du ré-

gime matrimonial reçu par Me Nicolas
VILLARD notaire associé à GAP, 51 Rue
Camot, le 30 mai 2025.
Adoption du régime de la communauté

univers.elle avec dause d'attribuUon inté-
grale de la communauté en pleine proprié-
té au conjoint survivant.
Informations concernant l'opposition
Oppositions à adresser s'il y a lieu, dans

les trois mois de la date de parution du
présent avis, par lettre recommandée
avec demande d'avis de reception, ou par
exploit d'huissier, auprès de Me Nicolas
VILLARD, notaire à GAP (05000), 51 me
Camot.

Pour avis et menCon.

FIDUCIAL SOFIRAL
Ah ;•€;..-'-.

Zac Micropolis, 05000 GAP

LA FEE MORGAN
SARL au capital del 000 €

Siège social : LE PLAN D'EAU
LA CLAPIERE - 05200 EMBRUN

RCS GAP 848 313 516

Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 04/06/2025, il a été déddé
qu'il n'y avait pas lieu
sodété malgré les pertes constatées, en
application de l'art. L223-42 du Code de
commerce à compter du 04/06/2025.
Modification au RCS de GAP.

..'. ERIC ARDITTI
Avocat

70 Bd Pompidou
itV'ilC;!!'. 05000 GAP

AVIS D'INSERTION
Par acte S.S.P. du 04/06/2025, il a été

constitué une Société Civile Immobilière
présentant les caractéristiques suivantes :
- DénominaUon sociale : ALTIUS X25
- Forme : Société Civile Immobilière
- Capital : 1 000 euros
- Siège : 9008 Clot de Charance 167C

rue Chartes Aurouze 05000 GAP
- Objet : acquisition, location et l'admi-

nistration de tous biens mobiliers et im-
mobiliers
- Durée: 99 années à compter de l'im-

matriculation au RCS
- Cession de parts : parts librement

cessibles entre associés avec clause
d'agrément pour les tiers
- Gérant: Monsieur ESPITALLIER Jean

Philippe et Madame BAILLY Cynthia de-
meurant les deux 167C rue Chartes Au-
rouze à 05000 GAP
La Soa'été sera Immatriculée au RCS

GAP
Pour avis et mention,

Aux termes d'un acte
reçu par Maître Clémenl
BONNES, en date du 6
juin 2025 à BRIANCON
(Hautes-Alpes), la sodété
créée de fait entre per-

sonnes physiques, dénommée « JACOB
ANDRE ET JACOB ROLAND (CAMPING
LE GRAVELOTTE), dont le siège est à LA
GRAVE (05320), identifiée au SIREN sous
le numéro 378 Si
Registre du Commerce et des Sociétés de
GAP, a cédé à la sodété dénommée LE
GRAVELOTTE PIERRE VANNARD, So-
clété à Responsabilité Limitée au capital
de 1 000 €, dont le siège est à LA GRAVE
(05320), 3 Le Bareute Lieudit Ventelon,
identifiée au SIREN sous le numéro 943
107 987 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de GAP. un
fonds de commerce de camping sis à LA
GRAVE (05320). connu sous le nom com-
merdal « CAMPING LE GRAVELOHE »,
moyennant le prix de 200 000 00 euros.
L'entree en jouissance a été fixée le 6 juin
2025.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-

cues dans les dix jours suivant la dernière
en date des publications légales.
Pour la réception des oppositions, élec-
tion de domicile est faite tant pour la
correspondance et le renvoi des pièces
que pour la validité en l'ofïïce notarial
BONNES-AGUILAR, sis à BRIANCON,
11 avenue du Général de Gaulle.

MENUISERIE, au capital de 1 000 euros,
siège social : 485 Chemin des Roberts
05260 CHABOTTES 883 722 696 RCS
GAP, a décidé de transformer de la Socjé-
té en SARL Unipersonnelle à compter du
même jour, sans création d'un être moral
nouveau et a adopté le texte des statuts
qui régiront désormais la Soa'été.
La dénomination de la Société, son objet,

son siège,,sa durée et les dates d'ouver-
ture et de clôture de son exercice social
demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme de

1 000 euros, divisé en 100 parts sodales
de 10euros chacune.
Sous sa forme de SAS, la Sodété était

dirigée par son Président, M. Cédric MAR-
is,

05260 CHABOTTES
Sous sa nouvelle forme de SARL, M.

Cédric MARTIN devient gérant.
POUR AVIS

NEW BORN
Société par Actions Simplifiée

en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social :
45 Boulevard de la LlbéraUon

05000 GAP
Siège de liquidaUon :
Le Riou des Mieux
05110 CURBANS

830 360 335 RCS GAP

Suivant acte du 20/07/2024, l'Assoclée
Unique a décidé la dissolution anticipée
de la Société à compter de ce jour et
sa mise en liquidation amiable sous le
régime conventionnel. Madame Nancy
BOCQUET, demeurant Le Riou des Mieux
- 05110 CURBANS, Associée Unique.
exercera les fonctions de liquidateur pour
réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clôture dé celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au

domicile du liquidateur, Le Riou des
Mioux- 05110 CURBANS. C'est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notiflés.
Dépôt RCS GAP.

Pour avis
Le Liquidateur

PREFET DES HAUTES-ALPES

AV'PSUDBÊNQQUUEETE
Communes de LA SALLE-LES-

ALPES et du MONÉTIER-LES-BAINS

En application de l'arrété
n" 2025-DPP-CDD-20, du 10 juin 2025
le public est prévenu qu'une enquête pu-
blique conjointe relative au projet d'exten-
sion du réseau de production de neige de
culture sur la piste des Barres, Chaméant,
Goulet, Cucumelle, Eychai
sur le projet d'aménagement d'un téléski
soumis à étude d'impact sur les com-
munes de LA-SALLE-LES-ALPES et le
MONÊTIER-LES-BAINS pendant une
durée de 31 jours consécutifs du lundi
30 juin 2025 au mercredi 30 juillet 2025
inclus.
Toute information ub'le sur le projet pourra

être sollicitée auprès de :
- Le Syndicat intercommunal pour la

Gestion de l'Eclajrage et des Domaines
d'hlver et d'été (SIGED) de Serre Cheva-
lier- M. Guillaume FRANCHI - siged®
lasallelesalpes.fr- 04 92 25 59 03
- La Commune de LA SALLE-LES-

ALPES - Mme Vanessa PIRES -
amenagement@lasallelesalpes.fr -
0492255416
- Les dossiers d'enquête publique pour-

ront être consultés de trois manières diffé-
rentes pendant toute la durée de l'enquête
publique".
- une version papier du dossier d'enquête

publique et du dossier d'enquête publique
parcellaire comprenant le plan parcellaire,
la liste des propriétaires, seront déposés
à la
(siège de l'enquête) - 15 Rue de la Gui-
sane 05240 LA SALLE-LES-ALPES afin
que chacun puisse en prendre connais-
sance pendant les heures habituelles
d'ouverture de la mairie, soit le lundi,
mercredi et vendredi de 9h00 à12h00 et
de 14h00 à 16h30. le mardi et le jeudi de
9h00 à 12h00 ainsi qu'à la Mairie du MO-
NÊTIER-LES-BAINS - Place Novalese
05220 LE MONÉTIER-LES-BAINS soit le
lundi de 14h30 à 16h30, le mardi et jeudi
de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 16h30 et
le vendredi de 9h00 à 13h00.
- Une version dématérialisée du dossier

d'enquête publique pourra être consultée
directement sur le site internet de la Pré-
fecture des Haules-Alpes à l'adresse sui-
vante :www.hautes-alpes.gouvfr
Chemin d'accès : Politiques publiques —

Environnement, Risques naturels et tech-
nologiques -> Participation du public ->
Enquêtes environnementales.
- Un poste Informatique est mis à la dis-

position du public, en accès gratuit, à la
Prefecture des Hautes-Alpes - 28, me
Saint-Arey - 05011 GAP. L'accês à la
Prefecture s'effectue pendant les horaires
d'ouverture au public soit du lundi au ven-
dredide09h00'â11h30.
Le dossier pourra aussi être consulté d^

rectement sur le site de la Préfecture des
Hautes-Alpes : vmw.hautes-alpes.gouv.fr.
Chemin d'accès : Politiques publiques ->
Environnement, Risques naturels et tech-
nologiques -> Participation du public ->
Enquêtes environnementales.
Un poste informatique est mis à la dis-

position du public, en accès gratuit, à la
Prefecture des Hautes-Alpes - 28, rue
Saint-Arey - 05011 GAP Cedex, du lundi
au vendredi de 09h00 à 11h30.
Pendant la durée de l'enquête flxée à

l'artide 1" du présent arrêté, le public
peut consigner ses observations et pro-
positions de trois manières différentes :
- Sur le registre d'enquête publique

unique à feuillets non mobiles côté et
paraphé par le commissaire enquêteur,
sur le registre d'enquête publique parcel-
laire côté et paraphé par le Maire, tenus
à la disposition du publie en mairie de
LA SALLE-LES-ALPES el du MONÉ-
TIER-LES-BAINS pendant les horaires
d'ouverture de celles-d ;
- Par correspondance destinée au com-

missaire enquêteur et envoyée au siège
del'enquête;
- Par voie électronique, à ['adresse

suivante : pref-extension-reseau-
lasallelesalpes@hautes-alpes.gouv.fr
Ne seront prises en compte que les ob-

sen/ations et propositions adressées par
voie électronique qui auront été envoyées
pendant la durée de t'enquête publique,
soil
jusqu'au mercredi 30 juillet 2025 à 17h00.
Les contributions électroniques seront

mises en ligne sur le site internet de la
Prefecture des Hautes-Alpes.
Monsieur Bernard LETERRIER, Vétéri-

naire retraite, est désigné en qualité de
commissaire enquêteur, par décision du
27 mai 2025 du Président du Tribunal Ad-
ministratifde MARSEILLE pour recueillir
les observations du public et formuler un
avis sur le résultat de l'enquête.
Le commissaire enquêteur se tiendra à

la disposition du public pour recevoir ses
observations :
- le lundi 30 juin 2025 de ShOO à 12h00

en mairie de LA-SALLE-LES-ALPES ;

en malne du MONÉTIER-LES-BAINS ;
- le mardi 15 juillet 2025 de
17h00 en mairie de LA SALLE-LES-
ALPES;
- le mercredi 30 juillet 2025 de 14h00

à 17h00 en mairie de LA-SALLE-LES-
ALPES.
En raison de l'enquête publique, les

heures d'ouverture habituelles de la mai-
rie de LA SALLE-LES-ALPES seront
modifiées exceptionnellement le mardi 15
juillet 2025 et le mercredi 30 juillet 2025.
Copie du rapport et des conclusions du

commissaire enquêteur est mise à dlspo-
siUon du public pendant un an à compter
de la clôture de l'enquête, en mairie de
LA SALLE-LES-ALPES, en préfecture
des Hautes-Alpes et sur son site internet
à l'adresse suivante : www.hautes-alpes.
gouv.fr
Cet avis sera affiché aux tableaux pre-

vus à cet effet en mairie des communes
concernées, sur les lieux prévus pour la
realisation de ce projet par le petition-
naire, sur le site internet de la Préfecture
des Hautes-Alpes et publié dans deux
journaux locaux diffusés dans tout le dé-
partement.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général
de la Préfecture des Hautes-Alpes

Benol ROCHAS

' •'::' ' ' .

H§BITAT Des professionnels à wfre service

ZA Les Cheminante
05230 La Bute Neuve

TEISSEIREM CARRBAGE

04 82 23 72 11
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